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Le déficit atteindra $ 32 milliards
rn WILSON N’ENTEND PAS HAUSSER LES IMPÔTS POUR COMBLER 

LE MANQUE À GAGNER DE $ 2.5 MILLIARDS DU TRÉSOR FÉDÉRAL

Le ministre des Finances, M. Michael Wilson

PIERRE APRIL

TORONTO (PC) - Le déficit de l’année fi­
nancière en cours sera de $32 milliards et les 
recettes anticipées seront moindres de $2.5 
milliards, a annoncé, hier, le ministre des Fi­
nances M. Michael Wilson, dans un exposé sur 
la situation économique devant 700 membres 
et invités du Canadian Club de Toronto.

Cette déclaration économique est venue 
souligner, en quelque sorte, l’incapacité du 
gouvernement conservateur de faire davan­
tage pour assainir les finances publiques dans

une année troublée par des événements inat­
tendus, comme par exemple, la chute des prix 
du pétrole et des prix céréaliers.

Cet aveu d impuissance était d’ailleurs le 
sujet de nombreuses conversations entre gens 
d’affaires après l’allocution du ministre.

Pour le vice-président aux affaires législa­
tives de la Fédération canadienne des entre­
prises indépendantes, M. Jim Bennett, inter­
rogé après l’exposé de M. Wilson, le milieu de 
la petite et moyenne entreprise sera sûrement 
content de voir que le déficit baisse toujours 
même s’il n’est pas encore descendu en deçà 
du cap psychologique des $30 milliards.

M. Bennett a quand même suggéré que le 
ministre des Finances ne pouvait toutefois pas 
prétendre être incapaple de couper davantage 
dans les dépenses. « Avec un budget de dépen­
ses de près de $90 milliards, a-t-il souligné, le 
ministre est encore capable de faire davan­
tage. »

Toutes les déceptions budgétaires, qu’il a 
rappelées à un auditoire poli mais peu enthou­
siaste, n’inciteront pas, cependant, le ministre 
Wilson à prendre des mesures pour combler le 
manque a gagner de $2.5 milliards puisqu’il a 
accompagné son exposé d’une promesse for- 
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AU SOMMAIRE
L’URSS RIPOSTERA
L’Union Soviétique a annoncé 
hier qu’elle prendra des 
mesures de rétorsion à la suite . 
de la décision des États-Unis 
d’exiger le départ de 27 
diplomates russes travaillant à 
l’ONU. Aucune précision n'a 
cependant été apportée sur la 
nature de cette riposte. Page 5.

BACON
ET MACDONALD
Sur le statut des créateurs et le 
financement des arts, deux 
dossiers chauds, Mmes Lise 
Bacon et Flora MacDonald, 
ministres de la culture à 
Québec et à Ottawa, ont réalisé 
un habile pas de deux à la 
conférence fédérale- 
provinciale sur la culture qui a 
eu lieu à Calgary. Page 8

COUP DUR A 
L’ÉCONOMIE US
L’aggravation du déficit 
commercial des États-Unis a 
porté un sérieux coup à la 
croissance économique au 
deuxième trimestre. La 
progression du PNB d’avril à 
juin derniers se chiffre par le 
plus faible taux depuis la 
récession de 1982. Page 13

TAUX DIRECTEUR 
A LA HAUSSE
La hausse de 0.05 % hier du 
taux d'escompte canadien 
s'explique par le mauvais 
comportement du dollar. La 
pression à la baisse sur la 
devise canadienne s’est 
atténuée dès que la banque 
centrale a puisé dans ses 
réserves pour acheter des 
dollars sur le marché.
Page 13

MISES À PIED 
A QUEBECAIR
Un groupe d’employés de 
Quebecair a soutenu en 
conférence de presse que le 
nombre de mises à pied se 
révélait plus important que 
prévu par suite de la 
privatisation de la société 
aérienne publique. Et les 
employés mutés se voient offrir 
de nouveaux postes à de moins 
bonnes conditions. Page 13

^encieux

ON PEUT faire confiance 
au politicien quand 
vient le temps pour lui 

de ne pas tenir ses promes­
ses.

m
Le principal bienfait que 

nous procure le sommeil, 
c'est qu'il nous repose de 
nous-même.

■
Une seule langue suffit 

pour engendrer la confu­
sion des langues.

■
Ressuscité. — Se dit d'une 

personne condamnée à 
mourir deux fois.

— ALBERT BRIE

LIBRE-ÉCHANGE

Mulroney n’a plus 
qu’une année pour 
régler avec les É- U
BERNARD DESCÛTEAUX

OTTAWA — Le premier ministre 
Brian Mulroney n’a plus qu’un an, en 
fait 380 jours pour être précis, pour 
conclure avec le président Ronald 
Reagan un traité de libre-échange 
entre le Canada et les Etats-Unis.

Telle est l’échéance à laquelle fait 
face aujourd’hui le chef du gouver­
nement canadien qui est tenu de se 
conformer au calendrier serré que 
dictent les règles de procédure du 
Congrès américain.

Une échéance qui n’est sûrement 
pas étrangère au pessimisme mani­
festé par M. Mulroney ces jours der­
niers sur les chances de succès de 
ces négociations.

Selon ces règles, le président amé­
ricain devra en effet aviser officiel­
lement le Congrès au plus tard le 5 
octobre 1987 de son intention de con­
clure un accord avec le Canada. Cet 
avis devra faire état des éléments 
principaux de l’accord envisagé et si 
possible le texte final de l’entente.

Une telle exigence signifie que le 
négociations devront être terminées 
au plus tard le 5 octobre, sauf pour 
des questions de détails. Mais de fa­
çon réaliste, le délai imparti aux 
deux gouvernements pour conclure 
une entente est encore plus court que 
ces 380 jours qui les séparent de 
cette date du 5 octobre. Avant de 
donner son avi^au Congrès, le pré­
sident Reagan devra avoir eu le 
temps d’évaluer le contenu proposé 
de l’entente et les chances que le 
Congrès accepte ou rejete cette en­
tente. Si bien qu’il faudra que tout 
soit complété en fait pas trop tard en 
septembre 1987.

C’est donc un véritable marathon 
de négociations qui se déroulera au 
cours des prochains mois. Selon l’é­
chéancier prévu par le négociateur

en chef du Canada, M. Simon Reis- 
man, on terminera le 26 septembre 
la phase exploratoire de négocia­
tions qui aura donné lieu à cinq ren­
contres au total. Le mois d’octobre 
servira à faire le bilan de cette pre­
mière étape et à obtenir des gouver­
nements fédéral et provinciaux les 
mandats de négociation pour entre­
prendre les pourparlers sur des thè­
mes précis.

D’ores et déjà, il est acquis que des 
tables sectorielles de négociation se­
ront mises sur pied, seul moyen de 
faire avancer rapidement les pour­
parlers sur plusieurs fronts à la fois. 
La coordination de ces tables se fera 
par M. Riesman et, au niveau politi­
que, par la ministre du Commerce 
international Mme Pat Carney. 
Celle-ci préside un comité ministé­
riel qui se réunit chaque semaine, le 
lundi soir généralement, pour éva­
luer révolution des négociations et 
donner à M. Riesman les mandats 
nécessaires.

L’adoption d’un échéancier aussi 
serré a été imposé aux deux gouver­
nements par le climat protection 
niste qui prévaut aux États-Unis. Us 
étaient devant l’aternative suivante:
■ on négociait une entente selon la 
méthode traditionnelle, sans échéan­
cier précis, et le président américain 
la soumettait pour approbation au 
Congrès américain selon les règles 
habituelles. Cela signifiait que le 
Congrès pouvait amender à son gré 
l’entente qui risquait ainsi de rester 
lettre morte comme l’entente négo­
ciée à la fin des années 70 sur les pê­
cheries de la côte est qui n’est pas 
encore ratifiée;
■ on se prévalait (et ce fut leur 
choix) d’une nouvelle procédure dite 
de la voie expresse ( fast track). 
Celle-ci prévoit que le Congrès auto-
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RETOUR DU VIEUX LION À OTTAWA
(PC) — John Diefenbaker a effectué un retour remarqué sur la colline 
parlementaire, hier. Sous les regards de quelques milliers de specta­
teurs, le premier ministre Brian Mulroney a dévoilé l’imposante statue de 
près de trois mètres de l'ancien premier ministre. Le retour de M. Die­
fenbaker, chef du Parti conservateur et premier ministre du Canada en­
tre 1957 et 1963, a été salué par des cornemuses, une fanfare, une cho­
rale, une salve de 19 coups de canon et une pointe de soleil.

L’attaché 
militaire 
français 
abattu à 
Beyrouth

BEYROUTH (AFP) - L’at­
taché militaire français à Bey­
routh, le colonel Christian Gou- 
tierre, a été assassiné hier matin 
de trois balles dans la tête par un 
homme qui l’attendait devant le 
siège de l’ambassade de France à 
Beyrouth-Est (secteur chrétien), 
a indiqué la chancellerie.

L’homme, armé d’un pistolet, 
s’est précipité sur le colonel Gou- 
tierre, habillé en civil, qui venait 
de garer sa voiture derrière l’am­
bassade à 08h30 locales, l’a saisi 
par les épaules et lui a tiré trois 
balles dans la tête à bout portant.

Le meurtrier a pris la fuite au 
volant d’une voiture suivi d’un 
complice qui l’attendait à bord 
d’un autre véhicule pendant l’exé­
cution du colonel Goutierre. L’of­
ficier français est mort sur le 
coup et son corps a été transporté 
à l’Hôtel Dieu de France dans le 
quartier chrétien d’Achrafieh.

Un membre de l'ambassade, 
qui a voulu garder l’anonymat, a 
indiqué à l’AFP avoir vu les deux 
hommes, âgés d'une vingtaine 
d’années. Le premier était ap­
puyé sur la voiture au volant de 
laquelle se trouvait l’autre. Ils 
n’ont prêté aucune attention aux 
fonctionnaires entrés dans l’am­
bassade avant le colonel, qui était 
leur cible.

Le meurtrier et son complice 
connaissaient visiblement les ha­
bitudes du colonel et le dispositif 
de sécurité de l’ambassade. En 
effet, seule l’entrée principale de 
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Autres informations
— Page 5

LES ÉLECTIONS MUNICIPALES À MONTRÉAL

if 1. Qui gouvernera à l’hôtel de ville ?

r n> inmi_________ ____ t___________ _________ _____  a-
rène électorale montréalaise afin d'obtenir le privilège d’im­
poser son leadership à l'hôtel de ville.

JEAN-FRANÇOIS LÉONARD 
ET JACQUES LÉVEILLÉE
COLLABORATION SPÉCIALE

a ENTENDRE les premiers échos de 
r\ la campagne électorale, Montréal 
*»est l'objet, une fois n’est pas cou- 
tume„d’une lutte entre deux partis et 
deux chefs. Dans le sillon des élections te­
nues à Montréal depuis 1970, un choix vé­
ritable est proposé aux électrices et élec­
teurs montréalais.

Au coeur du débat se pose la question 
complexe de savoir qui va gouverner 
Montréal. Aurons-nous droit à un nouveau 
monarque ou à un régent ? A un prince ou 
à un bureaucrate ? A une simple relève 
de garde ou à un changement de régime ? 
A l’élargissement de l’espace démocra­
tique ou à une gestion cloisonnée, corpo­
ratiste et cachottière ? Toutes questions 
dont les réponses auront des incidences 
sur l'efficacité administrative de la Ville, 
sur son développement économique, sur 
sa qualité de vie, sur son mode d’interven­
tion, sur sa configuration urbaine, et tutti 
quanti !

Mais pour aller plus avant, il est bon de

J.-F. Léonard jTéveillée

se rappeler quelques réalités élémentai­
res sur les forces en présence et sur les 
caractéristiques de la dynamique électo­
rale montréalaise. Premier élément : le 
Parti civique est devenu une nouvelle for­
mation politique sur la scène municipale, 
ses compteurs sont remis à zéro. Non seu­
lement parce que son nouveau chef est 
étranger à la scène municipale, non seu­
lement parce que la moitié de ses candi­

dats sont eux aussi de nouveaux venus 
dans cette arène, mais aussi et surtout 
parce que le dépari de Jean Drapeau, de 
Pierre Lorange, et dans une moindre me­
sure celui d’Yvon Lamarre, forcent l’en­
semble des membres du parti à inter­
venir selon des règles de combat qui lui 
sont pratiquement inconnues. Aupara­
vant, la locomotive du maire suffisait 
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Conférence fédérale-provinciale des ministres des finances à Montréal aujourd’hui
Québec espère toujours une formule plus généreuse de péréquation
-------------------------------------------------------- Quoi qu’il en soit, rien, sinon un des présents accords, sans une telle années des présents accords. la présente libérale ont cherché à ob- ■ tre part parce que deux autres poi]minv if roiirç- r>ûrt din cane H Û Oïl lin rOnrwH nnvnntiA AllAhon c'oct nu nr i Vû Ho IMAmn n VA/1 n nnnnn ntif C rs-wst n i I nrtil* /l'AttouiO 1 mn rrorontin f rvr*MA nil A Annt X In 1RUDY LE COURS

(PC) — Sans pécher par opti­
misme, le Québec escompte que le 
gouvernement fédéral bonifie la for­
mule de péréquation qui l’a grave­
ment pénalisé au cours des cinq der­
nières années.

À la conférence fédérale-provin­
ciale des ministres des Finances au­
jourd’hui dans la métropole, le minis­
tre fédéral Michael Wilson est censé 
annoncer ses couleurs et proposer 
une nouvelle formule de calcul de la 
péréquation pour les années 1987- 
1991.

Si on convient du côté québécois 
que l’écrasant déficit du fédéral l’é­
touffe de plus en plus, on considère 
que les provinces ont déjà largement 
fait leur part pour contenir ce trou 
béant de plus de $30 milliards cette 
année.

« La contribution des provinces à 
la résorption du déficit fédéral est 
déjà faite par le biais du bill C-96 », 
rappelle M. Ghislain Fortin, conseil­
ler du ministre québécois Gérard D. 
Lévesque. En vertu de cette loi, Ot­
tawa mettait fin un an plus tôt que 
prévu aux accords de financement 
des programmes de santé et d’édu­
cation post-secondaire et s’engageait 
à verser $8 milliards de moins aux 
provinces en cinq ans. De cette 
somme, le Québec essuie un manque 
à gagner de $2 milliards, dont $82 
millions au cours du présent exer­
cice financier.

« Ces coupures sont faites sur une

Quoi qu’il en soit, rien, sinon un 
certain sens de l’équité ou un rapport 
de forces, n’oblige Ottawa à se mon­
trer généreux.

Les présents « accords » fiscaux 
ont d’ailleurs été imposés aux pro­
vinces par Ottawa en 1982. Il avait en 
échange accepté pour les trois pre­
mières années de garantir aux six 
provinces bénéficiaires des recettes 
qui ne pourraient pas diminuer d’une 
année à l’autre.

Pour les deux dernières années 
base per capita si bien qu’elles pè­
sent bien plus lourdement sur les 
(six) provinces qui reçoivent de la 
péréquation parce que leur capacité 
fiscale est moins grande que celle 
des autres provinces », explique M. 
Fortin.

Autrement dit, si on retranche $1 
million à l’Ontario ou à l’Alberta, 
cela leur fait moins mal qu’un même 
retrait au Québec ou au Nouveau- 
Brunswick.

C'est la raison pour laquelle Qué­
bec s’attend (ou se croise les doigts) 
à ce que le ministre Wilson bonifie 
peut-etre la formule actuelle de cal­
cul de la péréquation pour compen­
ser quelque peu les provinces qui en 
reçoivent.

Ces paiements de transfert pour la 
péréquation sont simplement le ré­
sultat d’un lourd mécanisme par le­
quel Ottawa verse aux provinces de 
l’Atlantique, au Manitoba et au Qué­
bec des sommes pour leur permettre 
d’assurer des services sociaux d’é­
gale valeur à ceux dispensés dans les 
provinces mieux nanties.

des présents accords, sans une telle 
garantie, Québec s’est vu privé de 
$263 millions ($900 millions si on 
prend la base de calcul des accords 
de 1977-1982).

Devant cette situation, le ministre 
Wilson compensait les provinces bé­
néficiaires en transférant $220 mil­
lions de plus aux provinces, dont $110 
millions au Québec.

Cet argent, avait-il déclaré, assu­
rait aux six provinces des paiements 
représentant 95 % des sommes tou­
chées en 1984 pour les deux dernières

années des présents accords.
Même avec ce correctif forfai­

taire, le ministre Gérard D. Léves­
que a toujours plaidé que le Québec 
s’était encore fait amputer $66 mil­
lions par Ottawa car les paiements 
de péréquation de 1986 ne représen­
teront que 92.8 % de ce qu’ils étaient 
en 1984.

M. Wilson n’a jamais démordu de 
sorte que Québec doit en faire au­
jourd’hui son deuil.

Mais c’est pour cela que tant l’an­
cienne administration péquiste que

la présente libérale ont cherché à ob- ■ 
tenir d’Ottawa une garantie formelle 
qu’il ne modifie pas en cours de route 
les accords fiscaux sans le feu vert 
des provinces. Ottawa s’y est refusé 
jusqu’à maintenant.

Présentement, il suffit simple­
ment d’une loi du Parlement cana­
dien pour les remettre en question.

Mais il est peu probable que cette 
question soit a nouveau discutée au­
jourd’hui. D’une part parce qu’il s'a­
git surtout pour les provinces de voir 
ce qu’Ottawa a à leur offrir et d’aii-

tre part parce que deux autres points 
sont à l’ordre du jour: la réforme fis­
cale et les régimes supplémentaires 
(privés) de retraite.

Les accords fiscaux, qui doivent 
être renouvelés le 31 mars, feront 
l’objet d’une nouvelle conférence des 
ministres des Finances, à Edmonton 
le 31 octobre, et d’une autre en dé­
cembre.

Ils devraient aussi être à l’ordre 
du jour de la conférence fédérale- 
provinciale des premiers ministres 
en novembre.

La jurisprudence en environnement

Toute vérité n’est 
pas bonne à diffuser
ALAIN DUHAMEL

En matière de protection de l’en­
vironnement et de la santé, toute vé­
rité n’est pas bonne à diffuser... si 
l’on en croit un rapport livré hier à la 
commission de l’environnement de 
la Communauté urbaine de Mont­
réal.

Peu de contrevenants au règle­
ment de la CUM sur l’assainissement 
de l’air se défendent devant les tri­
bunaux. « Cette attitude provient du 
fait qu’il est plus avantageux pour un 
pollueur de régler la plainte le plus 
rapidement possible afin d'éviter 
toute publicité qui le ferait mal pa­
raître devant l’opinion publique » af­
firme Me Hervé Bélanger, avocat, 
dans un rapport sur l’état de la juris­
prudence relative aux règlements de 
la CUM en environnement.

Par contre, depuis que le journal 
The Gazette publie la liste des éta­
blissements condamnés pour contra­
vention au règlement relatif à l’ins­
pection des aliments, le nombre des 
aveux de culpabilité a chuté. « Un 
plus grand nombre de contrevenants 
plaident non coupables et ont re­
cours à un avocat pour leur défense, 
copntrairement à la pratique anté­
rieure où dans une très grande ma­

jorité des cas ils plaidsaient coupa­
bles lors de leur comparution. »

Dans certaines affaires, les ac­
cusés contestent le règlement de la 
CUM en invoquant son inconstitu­
tionnalité.

L’examen de la jurisprudence des 
affaires instruites devant les tribu­
naux indique que les cours munici­
pales, particulièrement celle de 
Montréal où la quasi totalité des cau­
ses sont entendues, n’ont guère con­
tribuer à rétablissement de la juris­
prudence, semble-t-il, par indiffé­
rence.

« De l’avis de plusieurs interve­
nants dans le domaine de l’environ­
nement, il est dommage de constater 
que les juges municipaux, apparem­
ment, ne concsacrent pas plus de 
temps à ce genre de causes que les 
polueurs eux-mêmes » lit-on dans le 
rapport de la commission de l’envi­
ronnement.

Depuis 1981, la CUM a institué un 
peu plus de 900 poursuites judiciaires 
pour des contraventions au règle­
ment sur l’assainissement de l’air, 
dont 742 relatives à l’herbe à poux.

I,'administration du règlement re­
latif à l’inspection des aliments a 
conduit à 614 poursuites juidiciaires 
en 1984 et 1985.

LES ANNONCES CLASSEES 286-1200
I Cours 510 1 Décoration intérieure 561

COURS DE PIANO 
Adultes et Enfants

Diplômes reconnus par M E. 
Cours d'harmonie.
Enfants 4 - 6 ans.

Privé ou semi-privé.

Méthode dynamique
Formation musicale 

complète
Professeur expérimenté.

387-4490
22-9-86

COURS DE SAXOPHONE et d'écriture 
(harmonie/arrangements). M. Lam­
bert, saxophoniste avec Robert Char- 
lebois, Claude Dubois, Daniel Lavoie 
844-6597

COURS en gériatrie, pour septembre, 
matin, après-midi et soir. 341-1736.

ECOLE PRÉPARATOIRE DE MUSIQUE
DE L'UQAM Cours de flûte traversière. 
débutants ou avancés, professeur di­
plômé de TUQAM et de l'E.N.M. de Pa­
ris. Possibilité de cours privés. 935- 
4567

■ Déménagement 551
A BAS PRIX, appelez Pierre Déména­
gement, en tous genres, estimation 
gratuite. 937-9491

ABANDONNEZ VOS RECHERCHES
Appelez Normand Transport. Toutes li­
cences et assurances complètes. 323- 
7989,24 heures. |Our

DEMANDEZ-LUI N’IMPORTE QUOI
OU PRESQUE

C'est le meilleur déménageur en 
ville! Fournissons boites Estimé gra­
tuit Ne partez pas sans lui! 766-5314

GILLES JODOIN TRANSPORT INC
déménagement de tous genres, spé­
cialité appareils électriques Assu­
rance complète 253-4374

PETITS ET GROS Déménagements 
Urgence acceptée Assurance, esti­
mation gratuite 523-5513

■ Camionnage, transport 555
L'ESSAYER C'EST L’ADOPTER: Nor­
mand Transport Déménagement, tous 
genres Services garantis. Assurance 
complète 321-0214.323-7989

■ Entretien, réparations, 
rénovations 559

A BAS COMPTE, peinture intérieure et 
extérieure 491 -2355 service 7 (ours

B.V. CONTRACTEURS Rénovations 
résidentielles et commerciales. Prix 
raisonnables. 445-6576 entre 9 et 6 
heures P M

ENTREPRENEUR SPÉCIALISE, menui­
serie génrale. expérience charpente et 
finition, résidentiel et multi-tamiliale 
445-6626

MONSIEUR LAFONTAINE plancher, 
remise à neuf, finition de votre choix, 
ouvrage garantie. 374-3039 ou 387- 
7795

I Occasions d'affaires 591

professionnel et soigné. Pour estima­
tion gratuite appeler Thomas 935- 
5289.

I Voyages 563
BILLET D'AVION valeur $2,000.00 ou 2 
billets de $t .000.00 pour $1.500.00. 
Votre destination. Luc 522-7086.

I Sociétés, sports, 
loisirs 565

LES BELLES RENCONTRES
Vendredis et samedis soirs. 25-45 ans 
(instruits). 334-4479, message.

NOUVEAU CENTRE DE MASSAGE
massothérapeutes diplômées, mas­
sage suédois, 25 bout Lévesque, 668- 
4024 

■ Lavage, nettoyage 567
LAVAGE, tapis 3 pièces $45.. sofa et 
fauteuil $45. Aussi lavage murs et vi- 
tres. 7 ans d'expérience. 367-1669.

TAPIS ORIENTAUX, lavage à la main, 
réparations, évaluation, achat de vieux 
tapis 932-0172.

I Perdus, trouvés 569

TOIT, asphalte, gravier. Estimation 
gratuite M Huot, couvreur, 270-2400

PERDU, Van Horne — Walderton, 
CHATTE 6 mois, poil pâle, pattes, 
queue très foncées, yeux bleus. $100. 
récompense. 342-5906

I Santé 570
TECHNIQUE ELECTROLYSE 

PARAMÉDICALE
Théorie pratique et recyclage si néces­
saire.

Mireille Roy: 932-6544

I Peintres, peinture 571
FAIS PEINTURE, lavage, plâtre, $7 
l'heure. 23 ans d'expérience, estima- 
hor^ratuiteJi2M21^^^^^^^

I Garderies, gardiennes 575
CHERCHONS PERSONNE FIABLE
avec références pour garder enfant de 
6 ans au retour de l'école du lundi au 
vendredi à notre domicile 273-6489 - 
284-0204

MÈRE 2 entants, 4-7ans, |e suis diplô­
mée en éducation des petits. Endants 
de tout âges, i la |Ourn e ou la se­
maine. St-Léonard. 323-7812

PERSONNE D'EXPÉRIENCE deman 
dée pour garder Emile, 10 mois. 5 jrs- 
/semaine de 8h à 5h OUTREMONT 
274-7088.

I Occasions d'affaires 591

1986! Votre ANNÉE GAGNANTE
jusqu’à $1000 de PROFIT/pat 
sem. Plein temps ou partiel, pas 
de vente à faire, 8h. par sem. 
pour gérer les comptes. 
ATOUTS: Belle personnalité, 
être capable de faire la relation 
publique, apparence soignée, 
auto nécessaire, méthode de dis­
tribution mise en çlace avec des 
chaînes de magasins connues, 
un service bien accepté dans une 
industrie de plusieurs millions de 
dollars. Assistance de la compa­
gnie,* investissement requis 
$9,000, financement partiel pos­
sible, territoires limités. Gens 
sérieux seulement
APPELER M. PIERRE: 879-1456

26-9-86

I Occasions d'affaires 591
ASSOCIÉ demandé, sérieux investis­
sement, $25,000., 435-3497, 9h. à 11h. 
AM, 22h. à minuit. 

BOUTIQUE AFFICHARD
Etabli depuis plusieurs années ce sys­
tème de commercialisation a fait ses 
preuves. Cette partie d’un réseau en 
pleine croissance ayant des magasins 
dans les centres d'achats les plus im­
portants du Canada, deux franchises 
disponibles immédiatement dans deux 
centres d'achats importants de la mé­
tropole Investissement comptant re­
quis: $35 000. Salaire et'protit: $70, 
000, la première année Financement 
partiel disponible en main. Pour ren­
seignement appeliez monsieur Char­
les: 879-1456.

CHANCE UNIQUE!!!
Posséder son propre commerce

RECHERCHE personne à temps plein 
ou partiel, pour aider à diriger person­
nel.Doit posséder sens des affaires et 
voir à la gérance et aux achats Do­
maine app modèle (style Décor Mag) 
gros bénéfices, aucune compétition, 
capital requis $25,000 pour rendez- 
vous téléphonez au 282-0195 local 25, 
jour, soir et fin de semaine

DISTRIBUTION domaine de la mode et 
fourrure synthétique produits en vente 
depuis 35 ans, 40 nouveaux magasins 
à ouvrir partout au Canada, capital re­
quis $25.000. profit annuel garantie 
Tel 845-8194 local 301.

MAGASIN de meubles. 35 ans en affai­
res, très bon chiffre d'affaires, inven­
taire $750,000.346 2930

RESTAURANT tast lood franchise, 
Longueuil rue Curé-Poirier, aussi dis­
ponible à Laval, M Charetle, 3467186.

■ Argent demandé 597
RECHERCHE, financement pour im­
portation de vêtements et chaussures, 
634-8125

I Motocyclettes 667

A VENDRE ou financer Compagnie in­
corporée avec logiciels, produits très 
populaires. Demandez Jean-Marie au. 
495-4246.

AVIS Partez en affaires Développez 
un réseau de marketing international 
Représentants Montréal et environs 
Entrevue le 20 septembre 418-831- 
8011

YAMAHA SECA 750,1982. bas mil­
lage, comme neuf. Faut voir1 Robert 
672-7537 après 18h

I Bateaux, moteurs, 
yachts, voiliers 675

VOILIER DS 16K quillard 1986 cabine, 
! remorque Johnson 4 c v . $5.900 00 

1-227-4946 message

■ Automobiles à vendre 695 ■ Automobiles à vendre 695 ■ Automobiles à vendre 695

_r\
1986

SUBARU
VEMTE D’INVENTAIRE 86

VENDREDI 19 SEPT. 
SAMEDI 20 SEPT. 

DIMANCHE 21 SEPT.
de 9 A.M. à 9 P.M. exclusivement au

4032 Ste-Catherine O.

Métro Atwater 
près du Forum

AUTO CENTER
Stationnement 

Intérieur

'22-09-86

■ Bateaux, moteurs, 
yachts, voiliers 675

BAYLINER 2550, Clera, Sunbridge, 
1985 Aft Cabin, largeur 9 pi. 6 po„ pu­
pitre, 260 Volvo, toilette électrique 
avec macérateur, réfrigération, eau 
chaude, douche, camper top, plate­
forme. plongeoir avec échelle, détec­
teur de vapeurs, radar arch, stéréo 
AM/FM cassette, avec haut-parleurs 
intérieur et extérieur, prise de télé­
phone. shore power et fil avec char- 
peùr de batterie intégré, bouées de 
sauvetage, tous les cordages, ancre et 
tige d'ancrage 200 po, sonde, excel­
lent état, entreposage d'hiver dispo­
nible. 694-6555

CHRISCRAFT 85, 265ac , 26'/rpi., 2 
moteurs volvo 4 cyt. I75hres. tout 
équipé. 1-787-3391 

CS27, Voilier tout équipé. $29,000 
653-7353.

FLYBRIDGE CRUISER 36 pi. She­
phard, bois, en excellente condition, 
complètement équipé, génératrice, mi­
cro-onde, etc... $35,500. 739-6049.

TROJAN 31 pi., 1967, tout équipé, 2 
moteurs Chrysler à gaz, coussins 
neufs, excellente condition, $18.000. 
ou meilleur offre. 691-1780

VOILIER GRAMPIAN 26pibien 
équipé pour croisière, bon prix, très 
bon état. Serge Rivest, 870-8637,598- 
9756

VOILIER, Flymg Scott. 19 pieds, équi­
pement complet, remorque, moteur 
neuf, Tél: 937-3357

VOILIERS
2 Sonic 23 pi; Chark 24 pi ; 

Morthern 25 pi, Venture 21pi ;

819-564-4636,819-843-8539.

■ Services financiers 595 ■ Automobiles à vendre 695

ATTENTION COMMERCES .
Prêts pour refinancement, expansion, 
nouvelle acquisi-tion, équipements, tél: 
465-7331.

HONDA PRÉLUDE 85. gris charcoal. 
16,500 mi., pneus larges, BF Goodrich 
60 po., alarme, stéréo-cassette, vitres 
teintées, spoiler & aileron, toit ouvrant 
électrique, etc. 512,800. négociable. 
Harry: jour 382-5350 exl. 280, soir:331- 
8302■ Automobiles à vendre 695

AUDI S000S I984,56.500km. carde 
Audi juillet 67. $16,250. 678-6289. 849- 
3533.

MAZDA 626 de luxe 1984. 5 portes, 
toute équipée, toil ouvrant, 27,000 mil­
les. $12,500.365-9704.

AUDI 5000S, 1964.65,000km carte 
Audi nov. 87. S1S.850. 667-5267 — 
683-5686 — 687-2517.

MAZDA 626 LX 84, manuel*. 2 port*, 
air, 33.000km, Irès propre, faut voir! 
$9,300 728-5563.

AUDI 5000S, 84,40,00km. beige mé­
tal.. alarme, carte Audi, autres extra. 
$16,000. Soir. 767-3494

MERCEDES 1964.190D. enfin voici 
l'opportunité d'acquérir une méca­
nique supérieure, 5 vitesses, toute 
équipée. 96,000km , $21,000. - 461- 
0394BMW 320 SP, noire, 1963, A-1, plu­

sieurs extra. S 15,000 , négociable. 
Faut voir. 769-7066. OLDSMOBILE CIERA Brougham 1986, 

toute équipée. 2 tons gold, 4 portes, 
balance sur garantie 2 ans. 382-6312.

PONTIAC 6.000 STE, 1986, toute équi­
pée. 10,300 km, *17.800,355-6086.

TEMPO GL de LUXE, diesel. 85, toute 
équipée, 4 Pirelli neufs. Jour: 324- 
0135. soir: 674-9164.

BMW 528i. 1980,5 vitesses. Parfaite 
condition $8,000.634-5145.

BMW 735 ia. 86, gris loncé, cuir beige, 
comme neuve, 9,500km Location ou 
achat. LOROPO, Patrick. 878-2851.

CAMARO 84. V-6. 5 vitesses. 
68,000km , équipement sport, $8.300. 
ou meilleure offre. 649-7099.

TOYOTA Supra GTS 82. l'ultime voi­
ture sport! 30.000 mi., équipé A è Z, 
système de son mirifique, tout è com­
mandes électrimpeccable, 513,800. 
négociable M Tatic, 866-7744. Soir, 
week-end: 768-3914.

CHRYSLER LE BARON GTS 198S. 
turbo automatique, équipée, 
32,000km.. Si 1,500. négociable 691 - 
2872

CORVETTE 1979, beige-bourgogne, 
peinture neuve, parlait étal, automati­
que. air climatisé, mag. T-top 
70.000km. $11,000.354-2416

TRANS-AM11,87.000km, très propre. 
58.300 après 18h 662-1320

TRIUMPH Spitfire. 1981 
remise à neuf. 55,000.

Tél: 842-9645.363-8791

VOLVO 164E, 4 port*, toit ouvrant, vi­
tres électnques. bonne condition, prix

I à discuter 526-1703.

HONDA ACCORD 83, Irès bonne con­
dition, très propre, prix: $5,900, 
92.000km. 5 vitesses, 325-5460, 326- 
9952. M Blain

AVIS PUBLICS
Voir aussi en pages 

18,19, 20, 21,22, 23 et 24
AVIS DE DEMANDE DE DISSOLUTION 
PRENEZ AVIS que la compagnie LES 
PAPIERS VACHONS ET FRÈRES INC 
demandera à l inspecleur général des 
institutions financières fs permission 
de se dissoudre
Montréal, le 19 septembre 1988

FRANCINE LAVOIE, avocate 
PROCUREUR DE LA COMPAGNIE

PRENEZ AVIS que le contrat en date 
du 29 août 1986 par lequel 
FABRICATION MUNSINGWEAR LTEE- 

MUNSINGWEAR MANUFACTURING 
LTD a cédé et transporté a BANQUE 
NATIONALE DE PARIS (CANADA) 
toute ses créances, réclamations et 
comptes è recevoir actuels et futurs a 
été enregistré au Bureau d Enregistre­
ment de la division d'Enregistrement 
de Montréal la 10 septembre 1986 
sous lé numéro 3769206 
BANQUE NATIONALE DE PARIS (CA­

NADA)
Le 11 septembre 1986

Province de Québec. District de 
Montréal (l.ongueuil) ('OCR PRO 
VI NCI AI.K No 50$ 27 014652 H54 I 
PKRCKPTKUR DKS AMKNÜKS. 
demandeur vs- ANDRÉ BKN ARD, 
défendeur l.e 10 septembre 1WO 0 j 
10 00 heures au domicile du défen 
deur au No 4H5 rue Dupuy en la cité 
de St-Amable. district de Richelieu 
seront vendus par autorité de Jus 
tlce. les biens et effets du défendeur 
saisis en cette cause, consistant en 
1 automobile Kord I.TI) 1979 Condi 
lions ARC.KNT COMPTANT et/ou 
«IIÉQUK VISÉ J K AN I.A 
É*I,\MMK 4 ASSOCIÉS. huissier 
Sorel. re 11 septembre lins

PRENEZ AVIS que Transport L Ep< 
phanie Inc du26rue0«$uiptciens 
L'Epiphanie, Oc. détentrice du parmi» 
M-30004 2 s Adresse I It C T 0 elm 
d'obtenir le transfert du système de 

• trensport comprenant entre autres 
tout IM droits. tittM. intérêts tt privi­
lèges décrits lu certificat 004 du per­
mit M-301097 dé Répentigny Express 
•ne.
Lt requérante demande au surplus 
que le Commission statue sur le mem- 
tien dudit pantin
Lt requérante invoque éu surplus I Af- 

* beta 85 des régies de pratique et de ré­
git interne atm que la décision de­
vienne en vigueur 8 la date où elle
tare rendue
Tout intéressé peut introduire une op- 

. position ou une intervention dent les 
cinq (5) jours suivant le deuxième pa­
rution dudit ivfs en s adressant è le 
CTO, eu 505 est, rue Sherbrooke. 
Montreal, Oc. H2L 1k2 
1ère parution 19 septembre 1986 
2èmt parution 20 teptembre 19B6 

Pat Me FRANÇOIS PERREAULT 
PAQUETTE PERREAULT RIVET | 

TRUDEAU
200 rut St-Jicquei suite 900 

Montréal Oc 
M2Y1M1

AVIS EST donné que RONALD 
ROYEA, R R 4, C P 8, Sutton (Brome) 
détenteur du permis M-503350-0001 
région 05. s adressera * la Commis­
sion des Transports du Ouébec, dans 
le but d obtenir lAutorisation de trans­
férer son permis en faveur de ROSS 
WAYNE, RUMSBY, R R 3 East Farm 
ham (Brome) region 05. conformement 
aux dispositions de l'article 30 du ré­
glement sur les règles de pratique et 
de regie interne de la C T Q 
Tout intéressé peut introduire une op­
position ou une intervention dans les 5 
jours qui suivent la deuxieme parution 
dans laslOurneaux 
lere parution 19 septembre 1986 
2emeparution 20septembre'986

1337-2396 QUEBEC INC 
AVIS EST par les présentes donné que 
la compagnie 1337-2396 QUEBEC INC 
demandera à l'inspecteur général des 
institutions financières la permisson 
d'obtenir sa dissolution

MONTRÉAL (e 16 septembre 1986 
MARTINEAU WALKER, 

Procureurs de la Compagne

CANADA
PROVINCE OE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL

AVIS
IN RE
JOHANNES ANTONIUS KOOUMAN 
PRENEZ AVIS que Johannes Antomus 
Koogman domicilié au 7. rue Logan, 
app 12, Saint-Lambert, Ouébec. sa- 
dressera au Ministre de la Justice atm 
d obtenir un certificat lui permettent de 
changer son nom en celui de 
John Antomus Koovman

MONTRÉAL, ce 8 août 1986 
Les Procureurs du requérant 

CERINI SALMON SOUAID 
ET REYNOLDS

fAmula. Province de Quéhi-c. Dis 
trtetde Montréal COUR PROVIN 
(TALK No SOOrRIYUMSiVtl CHAS­
MS D'AUTt >IDÉAL INC, partie de 
manderesae vs RÉJKAN LÉ 
GARfi I.KS CARROSSKRIKN, par 
Ile délenderesse la* 3 octobre ItkHG * 
10 00 heures, au 4747 rue Lite. St- 
Vincent de Paul, district de Laval, 
seront vendus par autorité de Jus 
lice, les biens el etfels de RÉJKAN 
I.ÉGARÉ: I.KS CARROSSKRtKS. 
saisis en cette cause, consistant en 
1 doret couleur orange pull o matic.
1 étau. 2 tuslts à peinture Devil Htlss.
I fusil A peinture ype H0,1 lot de 
peinture a automobile. S sableuses. 1 
rip gun 1 planche à air. 1 lot de ma 
ténel a sabler. I ratchet! a air Ro­
dai. t doll Wolfe. 1 Volks Rutilai die 
sel. 1 sand hlass conditions AR 
GKNI COMPTANT el/ou CIIÉ 
Qt K. VISÉ: Information MtCHKI. 
GAI I IIKR. huissier. ($14) 4tl 1140 
Gaucher 4 Gaucher, huissiers. 14 
rue Devis. SI Rrunn. (Je J1V ICt

CANADA
PROVINCE DE OUÉBEC 
DISTRICT DE BEAUCE 
NO 35042-000205451

COUR PROVINCIALE
COMPAGNIE D ASSURANCE 
CORNHIIL DU CANADA

Parte demandereaee
c

MICHE L MASSY eutrMois donnât* eu 
100 bout Des Preinee. Laval des Ri- 
pidet. district de Montréal et mainte­
nant d'adresse inconnue

Pad* défenderesse 
ORDONNANCE

IL EST par le* présente» ordonne I lt 
partie Ottendereise de comparaître 
peraonnetiemeni ou per e ministère de 
ion procureur, au greffe de le Cour 
Provinciale du dietricl de Beauce et ce. 
dans un délei d un mois a complet de
II public etion du present ordre 
dans LE DEVOIR
Prenez tins qu'une cope du bref et de 
le declaration e été déposée audit 
gratte I votre intention
Sureau du greffier, vu* sum- 
Joseph de Beauce. ce 2 septembre 
1988

06 LESSARD greffier-adjoint 
district de Beauce

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-12-154912-883

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT PROTONOTAIRE ADJOINT 
DAME MICHELINE DARY

Pad* demanderesse
C

MICHEL ROGERON
Pide défenderesse 

ASSIGNATION
ORORE EST donné* MICHEL 
ROGERON de comparaître au gratte 
de cette coût eu t est rue Notre-Dame 
dans les trente (30) |Ours de la date de 
la publication du present ivis dans LE 
DEVOIR
Une cope de la déclaration en divorce 
a été remise au greffe 11 intention de 
MICHEL ROGERON 
Leu Montreal 
Date 12 septembre 1986

FRANCINE H AMELIN, PA

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-14-002924-866

COUR SUPERIEURE
PRÉSENT PROTONOTAIRE 
DAME GAILGIROUX

Part* demanderesse 
MONSIEUR ANDRE STOREHOUSE

LE GREFFIER DE LA VILLE DÉ 
MONTRÉAL
LE PROTONOTAIRE DE LA COUR 
SUPÉRIEURE DU DISTRICT DE 
MONTRÉAL,

Mit-en-cause 
ASSIGNATION

ORORE EST donne i M ANDRE 
STOREHOUSE de compertitrt lu

Cde cette cour Mué tu 10 ait rue 
loue e Montréal, lake 218. dens 
et 30 tours de e die de e publication 

du présent ans dans e «uni»
LE DEVOIR
Une cope de la raquée pour meerhon 
dunecteOe naissance oins es regts 
tree de l'Etal Civil a lté tamisa au 
grate I l'mttnhon de MONSIEUR 
ANDRE STOREHOUSE misemceute 
L*u Montréal

FRANCINE MAMELIN. PA

AVIS EST donné, conformément à l'Ar­
ticle 1571(d) du Code Civil du Québec, 
que CREATION C C I CANADA INC,, 
par .General Assignement of Book 
Debts, exécuté le 4 septembre 1986 el 
enregistré à Laval sous le numéro 
616059. a cédé et transporte toutes 
dettes, comptes a recevoir, demandes 
et .choses m action., présents ou fu­
turs, a BANQUE OE BOSTON DU 
CANADA BANK OF BOSTON 
CANADA

PRENEZ AVIS que LUCIEN 
THIBEAULT ET FILS INC , du 5935, 
42e avenue. Montréal. P O. Mulâtre du 
permis de camionnage en vrac 
M-506985 002. région 10. s'adresse a 
la Commission des Transports du Qué­
bec pour transterer ledit permis à Mon­
sieur MIGUEL BlURRARENA. du 530, 
Rdobert Korch, Vimont, (Laval). P Q 
Tout intéressé peut y introduire une 
opposition ou intervention dans les 
cinq (5) jours de la deuxième parution 
de cet avis en s'adressent a la Com­
mission des Transports du Québec. 
505, Sherbrooke, est. Montréal, P O 
H2L 1K2

LOUIS LAVOIE Avocat 
le parution 19 septembre 1986 
2e parution 20 septembre 1986

P un mil- de Québec. District de 
Terrebonne POUR MUNKTPAI.K). 
No 62 X* 132*9 VII.I.K. I)K TKR 
RKRONNK, demanderesse -vs- 
MARCTllIRAI!I.T.défendeur l.e 
29 septembre lus* a 10 00 heures au 
domicile du détendeur au No 320 me 
Melthe en la cllé de Me-Sophle, se­
ront vendus par autorité de Justice, 
les biens et effets du détendeur, sal 
sis en celle cause, consistant en un 
téléviseur couleur Granada el acc. 
un amplifiraleur Pioneer, une table 
tournante Pioneer, un récepteur 
AM KM Pioneer, une cassette Pio 
neer avec deux (2) hauLs parleurs et 
acc, une piscine hors terre et acc. 
Conditions ARC.KNT COMPTANT. 
Al.AIN RtCHKR. huissier. 471 S07H 
Terrebonne, ce lê septembre tent

PRENEZ AVIS que le requérante 
TRANSPORT GOBEIL (1985) LTÊE, 
détentrice du permis 0-30393 s tdres- 
sera a la C T O Ihn d obtenir * perms 
Suivent
TRANSPORT SPÉCIALISÉ • ROUTE 
RESTREINTE - LONGUE DISTANCE - 
CONTRAT-FARDIER 
DE La Sure i Temiscemmgue et No 
tre-Deme du Nord pour le transport de 
constructions mono-pièce» requirent 
i usage d'un tardier pout le compte de 
MAISONS GOBEIL (1985) LTÉE et re­
tour avec marchandtie refusée ou ava 
née
Dtod additional en donnent ce ser 
vice, la requérante pourra utiliser des 
véhiculai de type conventional pour 
ttinaportet de la maichandue ion

Îu mextente au Han «port per tardier 
out intèretae peut introduire une op- 

poeition ou intervention dene le* cinq 
(5) jour» que auivent te deuxième pi 
rution dudit avu en t'adreteant i le 
Commission det Transports du Oui 
bec 508. tue Sherbrooke Eli. Mont 
réel, Québec, H2UK2 
tepubkcetion 18 septembre 1986 
2e publication 19 septembre'986 
Per Me Cétme Trudeau 
PAQUETTE PERREAULT RIVET 
TRUDEAU ET ASS 
200 St-Jecqu* O, suite 900 
Montreal Ouébec 
H2Y1M1

Province de Québec. District de 
Montréal COUR PROVINCIAL!*:. 
No 500 02 041973 MH I.IRO W.V 
MINIUM I.TÊK.demanderesse vs- 
KXCAVATION RKNÊ MAJOR 
I.TÊK, .5485 Pierre Bernard. Mont­
réal. défenderesse- Le 29 septembre 
1980. à 13 00 heures au domicile de la 
défenderesse Kxcavalion René Ma­
jor l.tée au No 5485 rue Pierre Ber­
nard en les cité et district de Mont 
réal, seront vendus par autorité de 
Jusi li e. les biens et effets de la dé­
fenderesse. saisis en cette cause, 
consistant en: I Cadillac Riarritz. 
*/. 74183 couleur bleu. 1 TV UoydS 
couleur. 1 bureau de secrétaire, 
etc Conditions ARCaKNT COMP­
TANT. SKRC.K OVIDK KNCIU, 
huissier Montréal. 17 septembre 
1986

PRENEZ AVIS Que TRANSPORT EN 
COMMUN COTE INC . 37 rue Labrie. 
C P 27. Cap-Oiat Est, compté de Ma- 
tane, détenteur du permis de transport 
un commun no 0-000.788 s adressera 
è la Commission des Transports du 
Québec pour demander la délivrance 
d'un permis spécial l'autorisant à as­
surer le service de transport par abon­
nement suivant transport par autobus 
de personnes ayant besoin de physio­
thérapie de Sle-Anne des Monts et re­
tour pour le compte de la CSST (Ri- 
mouski). avec véhicules de catégorie 
6
De plus. PRENEZ AVIS que tout inté­
ressé peut présentai une opposition 
ou une mtetventiondans les S tours qui 
suivent la deuxieme parution dans les 
lourneaux, e la Commission des Trans­
ports du Québec. 585 bout Charest 
est, Québec, G1K 7W5

JEAN FORTIN 
BROCHET, FORTIN ET ASSOCIÉS 

Procureurs de la requérante 
1ère pu» 18 septembre 1986 
2emeputt 18 septembre 1986

AVIS DE DEMANDE D ABANDON DE 
CHARTE

AVIS EST par les présentes donné que 
la compagnie LES FOURRURES I 
HOCH INC /I HOCH FUR COMPANY 
INC . constituée en vertu de la Loi des 
compagnies de Québec et ayant son 
siège social dans la Ville de Montréal, 
demandera à l'Inspecteur général des 
institutions financières de la province 
de Ouébec la permission d’abandon­
ner sa charte conformément aux dis­
positions de la Loi des compagnies 
OATE A MONTREAL, le 16 septembre, 

1986
PASCAL GARONCE COHEN DEVINE 8 

LETTER
Procureurs de Les Fourrures I. Hoch 

Inc/I Hoch Fur Company Inc.

CANADA
PROVINCE OE OUÉBEC 
DISTRICT D ARTHABASKA 
NO 415-11-000044-884 
Surintendant No 030295

COUR SUPÉRIEURE 
"En faillit*"

Dent i «ttaire de le Mite de 
1842-9399 OUÉBEC INC . faisan! lt- 
taire» tout la ranon société de 
"BOUTlOUE L ANCRE ENR ", vê­
tements pouf demes, un corps poli­
tique et incorpore ayant ion siège 
social et sa place d affaires é147. 
ruè Notre-Dame Est. Victoriivillt. 
Qui
Ane eet per IM présentes donné que 
la compagnie 1842-9399 QUÉBEC 
INC (BOUTlOUE L ANCRE ENR ) 
de Victorienne Oui. a fait une cet 
non le 10 septembre 1966. et que le 
première ««semblée des créanciers 
sera tenue le 29 teptembre 1988. é 
11 heurts tu Palais de Juthce, 800. 
Bout Bon-Franc» Sud. t Arthe- 
beeka. dent le province de Québec 
Dit* de Vlctorievilli. Oui. ce 15e 
(oui de septembre 1988

JACQUES ROY. C.A..
Syndic.

BUREAUX DU SYNDIC 
450. Boul BotsFrenc» Nord 
Vlctoriaviile, Ou A 
Q8P 1M3
Tél (819) 758 0696

CANADA
PROVINCE 0E QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 500-05-001813-862

COUR SUPÉRIEURE
ROGER MARCHAND.

Demandeur,
C

ROGER SIMARD, autrefois domicilié 
au 20 MGR Leblanc a Notre-Dame-Dû, 
Sourire, district de Beauharnois,

Détendeur
ET

ANITA GUIMOND.
CAMILLE ST-PIERRE.

Mis-en-cause 
AVIS D'UN JUGEMENT RENOU LE 4 

SEPTEMBRE 1986
AVIS EST donné au défendeur qu'un 
lugemenl a III rendu par le prolono- 
taire special Me J M Robert, le 4 sep­
tembre 1966 et qu'une copie a été lais­
sée I voire intention eu greffe de cette 
Cour
Montréal, le 15 septembre

RONALD CHASSE

RectlftcrtH

CANADA
PROVINCE OE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO 50042-028329-867

COUR PROVINCIALE
PRESENT Pfotonoteire-»d|0<nt 
PLOMBERIE J G GRAVEL 
ET FRÈRES INC

Partie demandèrent 
requérante

EZRA SHAHMOON 
I SASSOON SHAHMOON 

e
LYDIA hayim 
FREORABIE

Partie détendues* 
intimée

ASSIGNATION
ORDRE est donné i Ezra Shah- 

I moon. Sassoon Shahmoon. Lydie 
Heyim de comparaître tu gratté de 
cette cour iltuée eut. Notre-Dame 
■et. Montréal, «allé 1 100 dént léi 
trenté (30) joun dé lé dité dé II pu 
blicètion du prétént avté déni lé 
joumél Lé Dévotr
Une copie du bref d assignation et 
de le déclaration a été remue lu 
grillé è l'intention dé Elti Shah 
moon. Stetoon Shahmoon. Lydie

Province de Québec, District de 
Montréal. COUR PROVINCIALE). 
No 340-32-2288-858. ANDRÉ GA­
GNÉ, demandeur -vs- BKRTRAND 
CHARRON, défendeur l.e 30 sep 
tembre 1986. à 10 00 heures au do­
micile du défendeur au No 2645 rue 
1-évesque. app 1 en la cllé de Duver- 
nay. district de Montréal, seront 
vendus par autorité de J ustlce. les 
biens el effets du défendeur, saisis 
en eelle cause, consistant en: 1 set 
salon 2 morceaux beige & brun. 1 ta­
ble de coin 6 côtés en bots brun 
foncé 2 portes. I table de coin en 
bois foncé 2 étagères, etc... Condi- 
tmns ARC.KNT COMPTANT. 
SKRC.K DKMKRS. huissier. 822- 
9222 Montréal, le 17 septembre 1986

RECTIFICATIF

Lieu Montrée!
Date 26 août 1986

MICHEL MARTIN 
Pt otonotmcé- edtomt

QC. District de Montréal. COUR
provinciale: No sos 27 ontm
*3» Dossier P 29. PKRCKPTKUR 
DKS AMKNDKS. p. demanderesse 
vs N1KOI.AOS DIORAITIS.p dé 

tenderesse l’RF'.NE'.Z AVISquele 
23 septembre 1986 à 14:00 heures 
Au 712Carignan. I.ongucuil.district 
de Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens el et 
tel s de NIKOLAUS MORAITIS.sal 
sis en celle cause, consistant en : ! 
table ovale en bois massif avec 4 
chaises droite en hois, 1 vaisselier en 
bois massif. Conditions PAIK- 
MKNT COMPTANT ou CH ÉQU K 
VISÉ Renseignements ROCK 
RKAUDIN. huissier. 284 1148 De l'é 
lude Paquette h usa Montréal le 8 
septembre HMé

Rectificatif

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT OE BEAUHARNOIS 
NO 76045400253-862

COUR SUPÉRIEURE
FIDUCIE PRÊT ET REVENU

demanderesse
-VS-

JEANNOÉL JARRY

LYSANNE ROUSSEAU
détendeur! 

-ét-
1336-7800 QUÉBEC INC 

-ét-
REGISTRATEUR de la division
0 ENREGISTREMENT 
DE CHATEAUGUAY

mü-en-cau* 
ORDONNANCE PAR VOIE 

DE JOURNAUX
LES délendeuri. JEAN-NOËL 
JARRY et LYSANNE ROUSSEAU, 
•ont per let présentes requit de 
comparaître dans un délei de trente 
(30) |oure é compter dé lé présente 
publication dent II tournai LE DE­
VOIR
Une copie du bref d assignation et 
de le déclaration a étt laissée lu 
grille de le Cour Supérieure è leur 
intention, eu Pelait de Juillet de 
Vtlleylield eu 110. rué Silibirry.

GILBERT FOREST 
ProtonoWré-Adjomt 

District dé Beeuhernon 
GUY «GILBERT 
Placé Mercantile
770, rué Sherbrooke oué« 
bureau 220 
Montréal 
H3A1G1 
Tél 281-1786

PRENEZ AVIS que le contrat en date 
du 20 août 1986 par lequel HOW 
MARKETING REG'D/MARKETING 
HOW ENR a cédé el transporté à 
BANQUE NATIONALE DE PARIS 
(CANADA) toutes ses créances, récla­
mations el comptes i recevoir actuels 
el tuturs. a été enregistré au Bureau 
d'Enregistrement de la division d'En­
registrement de Montréal le 10 septem­
bre 1986 sous le numéro 3768942 
BANOUE NATIONALE DE PARIS

(CANADA) 
Le 11 septembre 1986

RECTIFICATIF
QC, District de Montréal COUR 
MUNKTPALK No I60660M3 Dos- 
SUT 07592(1 VII.LK DK MONT 
RÉAL, p. demanderesse -va- HÉ- 
I.ÉNK CHAMPAGNE),p défende­
resse PRKNKZ AVIS que te 23 sep­
tembre 1986à 14 OOheures Au 1182 
Cartier, app, 2. Longueull, dismet de 
Muni réal. seront vendus par auto­
rité de Justice, les biens et effets de 
HÉI.ÉNK CHAMPAGNE), saisis en 
celle cause, consistant en. 1 auto 
mobile de marque Ford 1980de cou 
leur blanche. 3 portes, immatriculé 
au Québec 87 sous le no: CUX706et 
aces Conditions:' PAIKMKNT 
COMPTANT ou CHÈQUE) VISÉ 
Ri nst*iKm*mvnls ROCK RKAU­
DIN huissier. 284 1148 Dr l'étude 
Paquette & ass Montréal le 8 sep­
tembre 1986

PRENEZ AVIS que. DUBOIS 
TRANSPORT INC. Lé Tuque, Province 
de Ouébec. déttnlnce du permit 
Q-300882. évita le Commission dee 
Transports du Québec qu elle a lait 
cession de toute son entreprise de 
trensport t DUBOIS TRANSPORT 
(1985) INC
U vender este «ait contrôlée pet mes­
sieurs Jean-Paul Dumont « Jean-Marc 
Domonl tendis que l'acquéresae. 
DUBOIS TRANSPORT (1988) INC est 
contrôlée comme mit:
GROUPE DAMACO TRANSPORT INC 
- 90 ectioni communie et cette cot- 
poration est contrôlée comme suit 
3315 ectiont communie - Clisse A • 
contrôlées par LES 
INVESTISSEMENTS MESSIER LTEE. 
cette compagnie Item contrôlée pat 
ROSAIRE MESSIER Itm.
3315 aclioni commun* - Clisse A 
contrôlé* par une corporation en voie 
de lormatKM. lequel* sera contrôlée 
par RAYMOND LALIBERTÊ è 100%. 
3115 aclioni commun* Cletia A 
contrôlées par LES PLACEMENTS 
MAURIBERT INC . celle compagnie 
étant contrôlée par ROBERT 
MAURICE a 100%.
Tendis que GUY DORE détient 10 ic- 
bons commun*. Cleue A. de 
TRANSPORT DUBOIS (1985) INC 
L* parti* invoquent l'article 85 dn
régies de pratique
Tout Internet peut introduire une op- 
poeobon ou une intervention dans m 
cinq (S) |oure qui aunrent la deuxième 
parution dudit «rie en s adressant i la 
Commieiron d* Tranaports du Qué­
bec. 505 ait. tué Sherbrooke, Mont­
ré». Ouébec H2L 1K2 
lire publication * 18 septembre 1966 
2i6me publication le te septembie 
1986

PAQUETTE. PERREAULT. RIVET.
TRUDEAU ET ASSOCIÉS 

Par Me ADRICN R PAQUETTE 
Procureur

Canada. Province de Québec, Dis­
trict de Montréal COUR PROVIN 
CI Al.K. No 500 02-020712-860. TK- 
I.KCIIKCK SKRVICKS INC., partie 
demanderesse -vs- I.INDA WII.- 
SON. partie défenderesse. I* 3 octo­
bre 1986 à 11:00 heures, au 11978 
Monty, Apt. 2. Montréal-Nord, dis- 
trtet <ie Montréal, seront vendus par 
autorité de Justice, les biens et ef 
fets de I.INDA WII.SON. saisis en 
celte cause, consistant en: 1 T V. 
couleur MIC Royal Color. 1 sofa 3 
places. 1 causeuse. 1 amplificateur 
stéréo Pioneer. 1 equalizer Pioneer, 
et de nombreux autres articles élec 
ironiques. Conditions: ARGKNT 
COM PT A NT el/ou Cil ÊU K VISÉ 
Information MICIIKI. C.AUCIIKR. 
huissier. (SI4) 461 3340. Gaucher A 
Gaucher, huissiers. 14 rue Davis, St 
Rruno. Qc J3V ICt

PRENEZ AVIS que. LA TUQUE 
LEASING LIMITED, détentrice du per­
mis Q-600278 autorisant la location à 
court et à long terme de véhicules tel 
que décrit au réglement 9 sur la loca­
tion de camions, tracteurs, remorques 
et semi-remorques, avec place d'affai­
res au 578 Kitchener, La Tuque. Pro­
vince de Québec. G9X 2L3. actuelle­
ment contrôlée par messieurs Jean- 
Paul Dumont et Jean-Marc Dumont, 
demande A la Commission des Trans­
ports du Ouébec d être autorisée à cé­
der son système de location en vertu 
du permis Q-600278 et les certificats 
qui y réfèrent. A LA TUQUE LEASING 
CANADA (1985) LTD. laquelle eet con­
trôlée comme suit
GROUPE DAMACO TRANSPORT INC • 
90 actions communes, classe A et 
GUY DORE • 10 ections communes.
classe A
GROUPÉ DAMACO TRANSPORT INC 

wt contrôlée comme soif 
3315 actions commun* Classe A-con­
trôlé* per LES INVESTISSEMENTS 
MESSIÉR LTÈE. cette compagnie 
étant contrôlée per ROSAIRE 
MESSIER é 100%
33% actions communes-Ciee* A-con­
trôle* pif une corporation en voie q# 
formation, laquelle eue contrôlée pat 
RAYMONO LALIBERTÊ è 100%
3115 actions communet-Ctae* A-con­
trôlé* per LES PLACEMENTS 
MAURIBERT INC . cette compagnie 
étant contrôlée par ROBERT 
MAURICE 4100%
Pat ta même occMion. t* parti* de- 
mendent que l edreese de le nouvelle 
détentrice au moment du tteniteit 
d edits soil changée, l’ancienne 
adret* étant * 578 Kitchen*. Lé Tu­
que. Province de Ouébec. G9X 213 « 
lé nouvel* adreue sen 752 rué St- 
Antome.CP 8,Lé Tuque. Provtncedé 
Ouébec. G9X3P1
1* parti* invoquent l article 15 dn
■Mim..lr praHM
Tout atterra*! peut mtroeun* une op- 
potihon ou une intervention dent Me 
cinq (S) toure qui suivent * deuxième 
parution dudit M «1 FMMMnt é * 
Committion dn Treneportt du Qué- 
bec. 505 *«. tue Sherbrooke. Mont­
ré». Québec ma 1K2 
tére puNtcMon * 18 septembre t»»6 
2iéme publication. * 19 ééptembre 
1986

PAQUETTE. PERREAULT, RIVET, 
TRUOEAU ET ASSOCIÉ S 

P» Me ADRIEN R PAQUETTE 
Ptocutéiir

4
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12 ■ Le Devoir, vendredi 19 septembre 1986

SUITES
DE
LA PREMIERE 
PAGE
4 Montréal
pratiquement à elle seule à assurer 
la victoire du Parti civique. Du 
moins jusqu’à l’électif de 1982, Jean 
Drapeau a toujours obtenu dans une 
très forte proportion plus de vote à la 
mairie dans chacun des districts que 
le conseiller de son parti qui avait 
été élu. La personnalité du maire a 
donc été historiquement importante 
et efficace pour donner un coup de 
main à l’élection des candidats-con­
seillers du Parti civique. Est-ce que 
le nouveau chef Dupras rééditera 
cette performance ? Il est permis 
d’en douter. En effet, même si, à ce 
jour, la campagne du Parti civique 
porte uniquement sur son chef et 
tente de copier la stratégie des or­
ganisateurs de Mulroney en 1984, il 
apparaît de plus en plus évident que 
M. Dupras ne dispose pas des atouts 
nécessaires pour recréer la force 
d’attraction et le charisme dont dis­
posait le maire Drapeau. Ce qui nous 
incite à penser que l’élection de 1986 
reposera plus sur la force et l’enra­
cinement des deux partis en pré­
sence que sur l’image projetée par 
les chefs. Au plan de l’enracinement 
le R.C.M. dispose incontestablement 
d’une longueur d’avance sur le 
P.C.M. si on considère le nombre de 
militants recensés (15,000 à 17,000 
pour le R.C.M. contre un parti qui ne 
dénombre pas ses militants). Il s’agit 
bien sûr d’un enracinement quanti­
tatif. Il faudrait, pour être complet, 
savoir évaluer l’importance de l’a­
dhésion idéologique et affective à un 
parti, soit l’enracinement qualitatif. 
Au plan de l’image, nous ferions vo­
lontiers l’hypothèse que s’il devait y 
avoir un retour vers le modèle « per­
sonnalisé » d’avant 1982, Jean Doré 
en serait l’héritier plutôt que Mau­
rice Dupras. Les fabricants d’image 
sont forts actifs par les temps qui 
courent à Montréal et ceux du 
R.C.M. disposent, semble-t-il, d’un 
très bon « produit ».

Deuxième élément, la répartition 
géographique du vote. Le Parti ci­
vique et le R.C.M. possèdent chacun 
leurs châteaux-forts. Du côté du pre­
mier cela englobe pratiquement tous 
les districts électoraux à l’est de la 
rue Papineau, le Montréal franco­
phone qui a été longtemps identifié 
au bastion du Parti québécois. Cela 
concerne aussi le sud-ouest de la 
ville qui est le fief personnel de M. 
Lamarre. Tandis que le second se 
concentre dans l’ouest anglophone, 
particulièrement dans les districts 
Notre-Dame-de-Grâce et Côte-des- 
Neiges, et dans les districts du cen­
tre, soit les districts Saint-Jean-Bap­
tiste, Saint-Jacques et Saint-Louis. 
Cette répartition inégale du vote, 
cette « régionalisation » des résultats 
électoraux va nous permettre de 
mieux voir dans quelle mesure le 
R.C.M. aura réussi à augmenter son 
implantation dans les différents 
quartiers de la ville et à évaluer avec 
quelle facilité le Parti civique aura 
réussi sa transition et aura su con­
server sa machine électorale.

Tout ceci ne doit pas faire oublier 
toutefois la montée constante des 
forces d’opposition. Depuis 1970, cel­
les-ci ont toujours réussies à aug­
menter leur poids politique. Ceci 
s’explique de deux façons. D’une 
part, l'introduction du suffrage uni­
versel à l’élection de 1970 qui permet 
pratiquement de doubler le nombre 
d’électeurs et d’augmenter par le fait 
même l’expression de diverses sen­
sibilités politiques. D’autre part, la 
lente percée de partis politiques 
structurés qui canalisent la majeure 
partie du vote d’opposition et force 
ceux et celles qu'on qualifiait autre­
fois d’« indépendants » à se commet­
tre sous une étiquette politique pré­
cise. Le résultat de cette dynamique 
s’est fait pleinement sentir à l’élec­
tion de 1982 : n'eût été de la division 
G.A.M.—R.C.M., le maire Drapeau et 
le Parti civique auraient vraisembla­
blement perdu le pouvoir.

Troisième élément de différencia­
tion, les bases populaires des uns et 
des autres. S'il apparaît clair que le 
Parti civique et le maire Drapeau 
ont bénéficié jusqu’en 1982 d’un appui 
populaire plus large que le R.C.M., il 
faut toutefois examiner quels grou­
pes sociaux se sont plus particuliè­
rement identifiés à l’un et l’autre 
parti. Au point de départ le R.C.M., 
né dans la foulée de l’échec du 
FRAP, a été largement porté par les 
associations volontaires, les syndi­
cats, les professionnels du militan­
tisme social, et les sociaux-démocra­
tes anglophones. De son côté, le 
Parti civique s'est plutôt appuyé sur 
les petits commerçants, les profes­
sionnels « traditionnels », les proprié­
taires fonciers et les administrateurs 
privés et publics. Si cette clientèle 
sociale du Parti civique a peu évolué, 
celle du R.C.M. s’est progressive­
ment transformée. Les organismes 
syndicaux et socio-politiques se sont 
officiellement détournés du R.C.M. 
et même de la scène municipale, aux 
prises avec des questionnements 
d'une autre nature. Mais des nou­
veaux professionnels des secteurs 
publics et para-publics, sensibles à la 
qualité de vie et à la démocratie ur­
baine, les ont remplacés. De même 
des réseaux féministes, écologistes, 
pacifistes, patrimoniaux et homose­
xuels ont investis d’une façon ou 
d’une autre les rangs de l’opposition, 
porteurs d’une nouvelle urbanité et 
d’un convivialisme pratiquement ab­
sents du Parti civique. Celui-ci d'ail­
leurs s'appuie toujours sur les tradi­
tionnelles associations de propriétai­
res et de marchands, les clubs so­
ciaux et les organisations paroissia­
les de loisirs, tandis que le R.C.M. 
s’est plutôt orienté vers les groupes 
populaires spécialisés (garderies, 
coopératives, groupes d'entraide, 
etc.) et vers certains groupes tradi­
tionnels rajeunis (comités de quar­
tiers, comités de locataires, associa­
tions de consommateurs) pour assu 
rer sa dynamique. Dernier élément, 
celui des thèmes électoraux ou plu­

tôt des thèmes de chaque pro­
gramme. Contrairement à ce qu’on 
pourrait croire, le R.C.M. et le Parti 
civique ne sont pas si éloignés que ça 
l’un de l’autre. Ainsi depuis cinq ans, 
l’hôtel de ville publie annuellement 
un cahier d’information économique 
et budgétaire qui contient l’essentiel 
des priorités de l’Administration mu­
nicipale. Sous une forme ou sous une 
autre, cinq thèmes reviennent : l’ef­
ficacité administrative, l’allègement 
fiscal, l’amélioration de la qualité de 
vie, le développement économique et 
le rajeunissement du stock immobi­
lier. Ces thèmes sont aussi ceux du 
R.C.M. Ils montrent que le Parti ci­
vique, et plus particulièrement Yvon 
Lamarre, n’était pas insensible aux 
nouveaux courants urbains et aux as­
pirations de la nouvelle classe 
moyenne montréalaise, un peu plus 
sophistiquée que l’ancienne mais 
toute aussi près de ses intérêts. Ils 
montrent aussi le pragmatisme du 
R.C.M. dont les dirigeants ont com­
pris que c’était une ville qu’ils de­
vaient éventuellement diriger et non 
un État-nation. Ceci dit, il y a quand 
même des démarcations évidentes. 
La plus importante se situe au ni­
veau de la démocratie. Le R.C.M., et 
une bonne partie des militantes qui 
le soutiennent, ont assez souffert de 
l’autoritarisme « drapiste » pour ne 
pas mettre au centre de leurs reven­
dications et de leurs aspirations un 
élargissement de l’espace démocra­
tique montréalais sous toutes ses for­
mes : renforcement du caractère 
parlementaire du conseil municipal, 
ouverture du système électoral, ac­
cès à l’information, institutionnali­
sation de la participation, dévelop­
pement de la vie de quartiers et de 
leur prise en charge par les citoyens, 
décentralisation, etc... Bref, diffé­
rentes mesures qui apparaissent 
étrangères à l’âme même du Parti 
civique. Et qui, vues de l’étranger, 
n’ont rien de révolutionnaire mais se 
situent plutôt dans la ligne médiane 
des nouveaux paradigmes adminis­
tratifs.

— À suivie —

4 Attaché
l’ambassade, située dans la banüeue 
chrétienne de Mar Takla, était gar­
dée par des soldats libanais et des 
gendarmes français.

Les fonctionnaires de l’ambassade 
avaient l'habitude de garer leurs voi­
tures derrière la chancellerie autour 
de laquelle un périmètre de sécurité 
est délimité par des obstacles en bâ­
ton pour parer à une attaque à la voi­
ture suicide.

Cette entrée de derrière n’est pas 
gardée. En outre, les gendarmes qui 
se trouvent sur le toit de la chancel­
lerie portent leur attention sur l’en­
trée principale et n’ont pu tirer sur 
les agresseurs qui ont réussi rapi­
dement à disparaître de leur champ 
de vision.

Le colonel Goutierre était en poste 
à Beyrouth depuis le 5 octobre 1984. 
Sa femme avait quitté dimanche la 
capitale libanaise. Il s’agit du pre­
mier assassinat d’un diplomate fran­
çais dans le secteur chrétien de Bey­
routh. L’ambassade de France y a 
installé ses bureaux en juillet 1984 
après le départ du contingent fran­
çais de la Force multinationale et à 
la suite des attaques contre les inté­
rêts français dans le secteur à ma­
jorité musulmane.

4 Mulroney
rise le président à ouvrir des négo­
ciations. Cette autorisation fut ac­
cordée en mai dernier de justesse. 
Une fois l’entente conclue, elle est 
soumise au Congrès qui ne peut alors 
que l’approuver ou la rejeter en bloc.

Le problème qui se pose pour les 
deux gouvernements vient du fait 
que cette procédure a été adoptée 
sur une base expérimentale. Elle 
vient à échéance le 3 janvier 1988 et 
on préfère croire que le Congrès ne 
voudra pas la renouveller alors que 
le sentiment protectionniste semble 
prévaloir tant au Sénat qu’à la 
Chambre des représentants. Dans ce 
contexte, le gouvernement améri­
cain se doit de respecter les délais 
prévus par cette procédure. Il lui 
faut avant le 3 janvier 1988 donner un 
avis de 90 jours de son intention de si­
gner un accord avec le Canada puis 
soumettre avant le 3 janvier un pro: 
jet de loi qqui reprendra le texte de 
raccord. Une fols ce texte déposé, 
les membres du Congrès auront 60 
jours (de session) pour étudier et vo­
ter sur ce projet de loi.

La procédure de ratification de 
l'entente par le Canada sera beau­
coup moins complexe. En fait, le 
gouvernement fédéral a tout le pou­
voir nécessaire pour conclure et si­
gner des traités et accords interna­
tionaux. Aucune loi ne sera néces­
saire, sinon que pour mettre en appli­
cation certaines parties de l'accord, 
ce qui ne devrait poser aucun pro­
blème étant donné la forte majorité 
du gouvernement actuel.

Les problèmes qui pourraient sur­
venir seront de nature politique. Cet 
accord devra en effet avoir être en­
tériné d'une façon ou d’une autre par 
les provinces qui ont juridiction sur 
certains éléments de cet éventuel 
traité. Ce sera le cas pour les politi­
ques d'achat gouvernementales ou 
les politiques ae gestion des ressour­
ces naturelles. Les États-Unis exi­
gent que le gouvernement fédéral 
voit à obtenir des gouvernements

Provinciaux la pleine application de 
accord. La formule de ratification 

de cet accord n'est pas encore au 
point.

Pour passer outre à une possible 
opposition des provinces, le seul re­
cours qu’aura le premier ministre 
Mulroney sera de s'adresser aux 
électeurs, recours qu i) a d'ailleurs 
évoqué cette semaine en parlant 
d'une consultation des Canadiens par 
le biais d'une élection ou autrement 
Ce pourrait être alors par voie de ré­
férendum. En invitant les électeurs à 
se prononcer, il pourrait, s'il obtenait

FINANCEMENT DES UNIVERSITÉS

77 % des Québécois 
opposés à une hausse 
des frais de scolarité

l'appui recherché, faire taire les cri­
tiques des groupes opposés au libre- 
échange.

4 Déficit
melle de ne pas augmenter les im­
pôts cette année et de ne pas couper 
davantage dans les dépenses discré­
tionnaires et dans les programmes, 
un dernier engagement que le milieu 
des affaires ne lui pardonnait pas, 
hier soir.

L’ensemble des intervenants, 
même s’ils lui reconnaissaient le cou­
rage de dire ce qui ne va pas et ce 
qui pourrait être amélioré, n’ont pas 
pu pour autant s’empêcher de récla­
mer plus d’actions concrètes dans la 
lutte au déficit.

M. Bennett à même suggéré au 
ministre Wilson ne pas se gêner pas 
pour couper dans les subventions de 
l’ordre de $1.3 milliard accordées 
aux entreprises cette année. « Il y a 
trop d’entreprises, a-t-il indiqué, qui 
reçoivent de l’aide financière du gou­
vernement et qui n’ont pas nécessai­
rement besoin de ces subventions. »

Il y en a d’autres qui ont répété, 
comme c’est le cas à chaque budget 
ou exposé économique, que les $10 
milliards engloutis dans le pro­
gramme d’assurance-chômage de­
vaient être sérieusement coupés.

« Par suite de la baisse des prix du 
pétrole et d’une croissance écono­
mique légèrement plus faible que 
prévu, a cependant dit le ministre 
des Finances, les recettes seront 
cette année de $2,5 milliards inférieu­
res aux prévisions.»
“Dans ces circonstances écono­

miques, a-t-il poursuivi, compte tenu 
des difficultés régionales auxquelles 
nous sommes confrontés, je ne crois 
pas que cette baisse des recettes de­
vrait être compensée par des haus­
ses d’impôt.
“De même, il n’y a pas lieu de 

compenser le manque à gagner en 
procédant à d’autres coupes impor­
tantes dans les dépenses du présent 
exercice. Etant donné les compres­
sions de dépenses que nous avons 
déjà effectuées, une réduction des 
dépenses de cette ampleur à ce mo­
ment-ci nuirait plus à l’économie 
qu’une légère baisse du niveau du dé­
ficit cette année.”

Tout en promettant de tout mettre 
en oeuvre pour contrôler l’ampleur 
de la dette nationale, le ministre Wil­
son a quand même été forcé d’ad­
mettre que le déficit budgétaire sera 
maintenu sensiblement au-dessus du 
cap des $30 milliards, une situation 
que le milieu des affaires n’apprécie 
pas.

“Etant donné les perspectives éco­
nomiques pour le reste de l’année, a 
précisé M. Wilson, si nous nous en te­
nons à notre objectif de dépenses, le 
déficit s’établira à $32 milliards ou 
en-deçà.”

Selon les chiffres divulgués hier 
soir, le déficit a baissé de $3.8 mil­
liards en 1985-86, une baisse de 10 
pour cent par rapport au déficit de 
$38.3 milliards enregistré un an plus 
tôt.

“C’était, a indiqué le ministre, la

première fois en six ans que le dé­
ficit baissait. Et la seconde fois seu­
lement en 16 ans. Mais en plus, le ni­
veau du déficit de l’an dernier, $34 5 
milliards, a pratiquement atteint 
l’objectif fixé."

Le ministre des Finances a attri­
bué ces difficultés à contrôler l’am­
pleur du déficit aux deux grands pro­
blèmes qui ont touché l’économie ca­
nadienne récemment: l’effondre­
ment des prix internationaux du pé­
trole et la chute spectaculaire des 
prix des céréales sur le marché mon­
dial, en grande partie à cause de la 
rivalité qui oppose les Etats-Unis et 
la Communauté économique euro­
péenne.

« Ces pressions économiques, a in­
diqué le ministre, ne se relâcheront 
pas du jour au lendemain et elles ont 
inévitablement des répercussions 
chez nous, en particulier elles ont des 
effets négatifs sur notre solde com­
mercial en raison de la baisse des 
prix de nos exportations d’énergie et 
de céréales. »

Ce qui explique le trou de $2.5 mil­
liards dans les recettes, selon M. Wil­
son, ce sont l’abolition de la taxe sur 
les recettes pétrolières et gazières, 
le rabais de taxe sur les carburants 
dans le secteur agricole et l’augmen­
tation des paiements de stabilisation 
aux producteurs de céréales.

Le ministre Wilson a indiqué qu’il 
avait accepté de ne pas compenser 
la hausse du déficit par des taxes ou 
des impôts pour trois raisons : pour 
amortir le choc des récentes pres­
sions économiques sur les régions 
fortement touchées du Canada; 
parce que l’objectif de dépenses est 
toujours en vue et parce qu’un déficit 
plus élevé que prévu cette année- 
n’est incompatible ni avec le plan fi­
nancier du gouvernement ni à ses 
principes financiers.

« Nous avons dit, a-t-il ajouté, que 
nous freinerions la croissance de la 
dette nationale ($204 milliards) pour 
qu’elle ne dépasse pas celle de l’é­
conomie d’ici la fin de la décennie. 
Des baisses de recettes cette année 
ne nous écarteront pas de cet objec­
tif et je prendrai des mesures appro­
priées dans les futurs budgets, s’il y a 
lieu, pour veiller à ce que nous attei­
gnions nos objectifs. »

Ces objectifs sont: ramener la 
croissance de la dette nationale en 
deçà de celle de l’économie d’ici la 
fin de la décennie; obtenir chaque 
année des réductions constantes et 
appréciables du déficit; veiller à ré­
duire sensiblement année après an­
née le niveau des besoins financiers 
de l’Etat et s’assurer que la majeure 
partie de ces résultats découle d’une 
compression des dépenses et d’une 
gestion rigoureuse.

Correction faite de l’inflation, les 
dépenses de programmes sont pas­
sées de $89.5 milliards en 1986 à $89.4 
dans les projection de 1986. Les dé­
penses budgétaires de $118.3 mil­
liards à $116.7 milliards. Les besoins 
financiers ou les emprunts pour 
payer le déficit sont passés de $25 
milliards à $22.6 milliards et le dé­
ficit de $32.5 milliards en 1985 à $32

MICHEL ARSENEAULT
Quelque 77 % Québécois s'opposent 

à toute augmentation des frais de 
scolarité à l’université, révèle un 
sondage de la maison Angus Reid As­
sociates Inc. de Winnipeg. Seulement
18 % sont en faveur et 5 % n’ont pas 
d’opinion.

L’enquête indique que les Québé­
cois ne sont guère différents de l’en­
semble des Canadiens à cet égard 
puisque 76 % de ces derniers s'oppo­
sent aussi à une hausse des frais de 
scolarité.

Bien que le Regroupement des as­
sociations étudiantes universitaires 
s’y oppose, le ministre de l’Éduca­
tion, M. Claude Ryan, n’a pas écarté 
une augmentation éventuelle des 
frais de scolarité.

Une faible majorité de Québécois 
(38 %) voudraient que le gouverne­
ment du Québec augmente son finan­
cement des universités. Quelque
19 % considèrent toutefois que les 
universités devraient moins compter 
sur le financement public, en rédui­
sant le gaspillage notamment.

À l’échelle du pays, 46 % des Ca­
nadiens sont favorables à un finan­
cement accru. Quelque 21 % esti­
ment que les universités devraient se

milüards dans les projections de sep­
tembre 1986.

Pour M. Laurent Thibault, de l'As­
sociation canadienne des manufac­
turiers, le discours du ministre Wil­
son n'a rien de bien rassurant pour le 
milieu des affaires. « Cela va être 
perçu, a-t-il dit, non pas comme une 
crise, mais comme une érosion de la 
confiance. »

« On semble, a-t-il poursuivi, avoir 
perdu, au gouvernement, un peu du 
courage qu’on avait au début du 
mandat en 1984. »

M. Thibault estime que la crise de 
confiance risque de s’accentuer au 
cours des semaines à venir.

Le ministre des Finances Michael 
Wilson a failli à la tâche.

C’est le verdict qu’ont porté hier le 
critique libéral en matière de finan­
ces M. Raymond Garneau et le cri­
tique néo-démocrate M. Michael 
Cassidy, après avoir pris connais­
sance de l’exposé économique du mi­
nistre des Finances prononcé à To­
ronto, hier soir.

Le ministre Wilson n’a pas atteint 
le but qu’il s’était lui-même fixé, soit

débrouiller avec moins d’argent.
Plus que tous les autres Cana­

diens, les Québécois considèrent 
comme raisonnable le salaire des 
rofesseurs d’université. Quelque 
8 % des Québécois (comparative­

ment à une moyenne canadienne de 
43 %1 se disent satisfaits de la ré­
munération versée aux professeurs.

Plus que partout ailleurs au pays, 
c’est au Quebec qu’on encourage les 
jeunes à acquérir une formation uni­
versitaire générale plutôt qu’une for­
mation professionnelle de niveau col­
légial. Environ 48 % des Québécois 
favorisent l’université, 28 % préfè­
rent des programmes professionnels 
au cégep. Quelque 30 % n’ont pas d’o­
pinion.

À l’échelle du pays, 39 % des ré­
pondants penchent pour l’univesité, 
31 % pour des programmes de ni­
veau collégial.

L’enquête a été réalisée du 25 au 
30 août dernier auprès de 1,675 per­
sonnes à l’échelle du pays. La marge 
d’erreur est de plus ou moins 2.5 % 
dans 19 cas sur 20.

Les données qui concernent le 
Québec reposent sur un échantillon 
de 403 personnes. La marge d’erreur 
est de plus ou moins 4.9 % dans 19 cas 
sur 20.

réduire le déficit à moins de $30 mil­
liards, même si les taxes augmente­
ront de $5 milliards en 1986-87, a dé­
claré M. Garneau.

« C’est le nouveau roi du déficit fé­
déral et l’empereur des taxes, » a-t-il 
lancé.

L’échec du ministre prouve que 
son dernier budget était de la frime, 
a poursuivi M. Garneau. Ses prévi­
sions concernant les prix de l’es­
sence étaient totalement irréalistes.

L’échec du ministre aura un effet 
sur sa crédibilité, et cela risque d’en­
traîner une baisse de la devise ca­
nadienne et une hausse des taux d’in­
térêts, a-t-il soutenu.

M. Cassidy a renchéri en affir­
mant que ces mauvaises nouvelles 
ne pourront avoir que des effets né­
gatifs sur le taux de chômage et la 
croissance économique.

Michael Wilson et le gouverne­
ment conservateur se sont trop con­
centrés sur la réduction du déficit, 
alors qu’ils auraient plutôt dû se pen­
cher sur la création d’emplois ou le 
développement régional, a-t-il sou­
tenu.

ANTILLES
FRANÇAISES CONNAISSEZ-VOUS 

L’ART DE BIEN 
PRÉPARER VOS VACANCES?

Nous désirons vous y aider. Au 
DEVOIR on innove le 27 
septembre prochain en publiant 
le premier numéro de notre tout 
nouveau MAGAZINE LE 
DEVOIR PASSEPORT.

Cette édition inaugurale est 
consacrée dans sa totalité aux
ANTILLES FRANÇAISES.

Les forêts tropicales luxuriantes 
de la Guadeloupe, les plages 
ensoleillés de la Martinique, la 
copieuse cuisine antillaise, le 
logement et le divertissement, 
rien n’est négligé afin de vous 
présenter cette destination 
touristique sous ses vrais 
couleurs. Le MAGAZINE LE 
DEVOIR PASSEPORT, un 
magazine touristique unique au 
Québec.
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